
AU TRIBUNAL, UNE ARNAQUE QUI NOUS RAPPELLE DE 
NOUS MÉFIER DES ANNONCES DE VENTES DE CAMPING-

CARS SUR INTERNET 

 

Joël croyait acheter un camping-car, dont il avait repéré l’annonce sur 
leboncoin.fr. Le véhicule n’existait pas, mais l’acompte de 2000 €, lui, est bien 
parvenu au vendeur. L’escroc vient d’être condamné par le tribunal de 
correctionnel de Saint-Nazaire (le 31 janvier 2023). 

LA SUITE APRÈS CETTE PUBLICITÉ 

C’est le site internet actu.fr qui nous relate cette affaire (à partir d’un article de l’Echo de 
la Presqu’ile Guérandaise et de Saint-Nazaire).. L’histoire d’un Breton, Joël, qui cherchait 
un camping-car pour son fils. L’annonce était intéressante, le vendeur avait de l’aplomb 
et du boniment. « L’homme qui vend le camping-car se présente comme un 
professionnel du négoce automobile, il a un aplomb extraordinaire. Lors d’un premier 
contact, en mars 2021 pour cette vente en ligne, il me demande un versement de 1 500 
€, lors d’un second 500« , selon les déclarations de Joël, cité par actu.fr. Finalement, le 
camping-car ne sera pas livré à la date prévue. Et le faux-vendeur sera identifié. 

Lire aussi notre article 
Achat d’un camping-car d’occasion : conseils de prudence 

Un an de prison pour la fausse vente d’un camping-car 
Le prévenu, qui avait déjà 35 condamnations à son actif,  tenté de se défendre en 
avançant qu’il n’avait pas publié lui-même l’annonce, et ne pas avoir reçu les 
nombreuses relances de Joël. Il n’a pas été entendu par le tribunal, et a finalement été 
condamné à un an de prison ferme, plus encore que les 8 mois demandés par le 
ministère public dans son réquisitoire. 

Lire aussi notre article 
Les fausses annonces d’occasion : une grosse arnaque sur leboncoin 

Ne pas acheter sans voir 
Cette affaire peut paraître anecdotique. Outre ses conséquences pour la victime et le 
coupable, ce fait-divers doit nous servir d’enseignement. Ne pas acheter un camping-car 
d’occasion à un particulier sans l’avoir vu, se méfier des versements d’acompte. Voilà les 
règles élémentaires à observer lors d’un achat d’occasion. Joël n’est pas le premier à 
tomber dans le panneau d’une arnaque sur internet, et l’escroc semble avoir joué son 
rôle avec talent. Mais on ne peut s’empêcher de penser qu’un acheteur informé aurait pu 
éviter le piège. C’est la raison d’être de cet article. 

 


